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n° 47 062 du 5 août 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juin 2010 par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 août 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. LYS loco Me A. PHILIPPE,

avocats, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité macédonienne, d’origine ethnique albanaise et vous proviendriez du

village de Çerkez (commune de Kumanovë), en Ex République yougoslave de Macédoine (FYROM). Le

9 février 2010, vous auriez gagné la Belgique et, le lendemain, vous avez déposé une demande d’asile

à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.

En 2000, vous auriez adhéré au PDSh (Parti démocratique albanais), un parti politique défendant les

intérêts de la minorité albanaise de Macédoine.
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Durant le conflit armé en Macédoine, vous auriez combattu les troupes macédoniennes au sein de la

rébellion albanaise (UÇK-M, armée de libération nationale de Macédoine). En mars 2001, vous auriez

été incorporé à la brigade 113, opérant dans la commune de Likovë. Vous auriez été démobilisé en

septembre 2001 à la fin de la guerre.

Après le conflit armé et jusqu’en 2002, vous auriez régulièrement été contrôlé et agressé par les

policiers macédoniens qui étaient placés aux check points entre votre village et la ville de Kumanovë.

En tant qu’Albanais, vous auriez gardé une grande défiance envers les Macédoniens et vous n’auriez

pas hésité à vous battre avec eux. Vous auriez à plusieurs reprises participé à des bagarres dans des

cafés appartenant à des Macédoniens.

Durant la campagne pour les élections de 2006 en Macédoine, vous auriez collé des affiches et placé

des drapeaux du PDSh dans la ville de Kumanovë. La campagne électorale aurait été marquée par des

violences entre les deux principaux partis albanais : le PDSh et le BDI (union démocratique pour

l’intégration). Les sièges des deux partis auraient d’ailleurs été saccagés. Le 21 juin 2006, des inconnus

auraient tiré des balles de caoutchouc dans votre direction alors que vous étiez en train de placer un

drapeau du PDSh dans la rue principale de Kumanovë. Vous auriez imputé cette agression à des

Macédoniens présents non loin de là et vous vous seriez battu avec eux. Par la suite, vous auriez appris

par des amis que cette attaque était le fait de membres du BDI et vous auriez reçu des menaces

téléphoniques de leur part. En juin 2006, vous auriez été convoqué au tribunal de Kumanovë. La

convocation aurait été envoyée par la poste en votre absence. Craignant d’être emprisonné et jugé

arbitrairement, vous auriez refusé d’obtempérer à l’injonction du tribunal. Vous auriez alors quitté votre

domicile et seriez allé vous cacher chez des proches à Skopje et dans la commune de Likovë. En

novembre 2006, une deuxième convocation du tribunal de Kumanovë serait arrivée à votre domicile.

Vous auriez vécu caché en Macédoine durant 3 années avant de gagner le Kosovo au début de l’année

2009. Vous vous seriez installé à Prishtinë (République du Kosovo) où vous auriez trouvé un emploi et

loué un appartement. En 2009 (date non précisée), vous auriez été contrôlé alors que vous tentiez de

passer la frontière entre le Kosovo et la Macédoine. Vous auriez été emmené au poste de Vaksincë

(commune de Likovë). Vous vous seriez plaint de douleurs dans les jambes et vous auriez été amené à

l’hôpital de Kumanovë. Vous auriez pu vous échapper en déjouant la vigilance de vos trois gardiens et

vous auriez gagné le Kosovo à pied par la montagne. Une troisième convocation du tribunal de

Kumanovë serait parvenue chez vos parents en octobre 2009. En février 2010, le Kosovo et la

Macédoine auraient mis en place un système de coopération judiciaire et des personnes recherchées

en Macédoine auraient été extradées par les autorités kosovares vers Skopje. Vous auriez alors craint

d’être arrêté à votre tour et emmené vers la Macédoine. Vous auriez contacté des passeurs qui

pouvaient vous emmener à l’étranger et, le 1er février 2010, vous auriez embarqué à bord d’un véhicule

en direction de la Belgique. Au mois de mars 2010, des activistes du BDI auraient battu votre frère [F] à

deux reprises par mesure de représailles envers vous.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder ni

le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire. Tout d’abord, vous avancez que vous seriez

recherché actuellement par les autorités macédoniennes et que vous seriez arrêté, condamné et

maintenu en détention de façon arbitraire, ou même éliminé par celles-ci en cas de retour (CGRA,

pages 8, 10 & 11). Interrogé quant aux poursuites dont vous feriez l’objet, vous reconnaissez avoir

commis des exactions envers des citoyens macédoniens ou des biens leur appartenant (CGRA, pages

6 & 11). Suite à cela, vous auriez été convoqué auprès du tribunal de Kumanovë mais vous auriez

préféré ne pas vous y rendre (CGRA, pages 10 & 11). En effet, vous assurez qu’en raison de votre

engagement militaire passé au sein de la rébellion albanaise, de votre origine albanaise, et de votre

affiliation politique au PDSh, vous n’auriez pas droit à un procès équitable (CGRA, pages 8 à 11).

Pourtant, vous ne me convainquez pas de l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en Macédoine.

Ainsi, relevons pour commencer que les trois convocations émanant du tribunal de première instance de

Kumanovë (26 juin 2006, 13 novembre 2006 et 5 octobre 2009), seuls éléments de preuve dans votre

dossier administratif quant au sujet des poursuites dont vous feriez l’objet actuellement en Macédoine,

comportent des anomalies flagrantes et sont dénuées de force probante (voir document de réponse
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MK2010-09 du 23 avril 2010). En effet, l’analyse menée par nos services permet d’établir que la forme

de ces documents ne correspond pas à celle utilisée pour convoquer un suspect dans le cadre d’une

affaire pénale, et que les cachets figurant sur ces convocations sont apposés à un endroit erroné. De

plus, les services du Commissariat général ont mis en évidence de nombreuses falsifications des

mêmes documents dans des dossiers d’asile (voir document de réponse MK2010-09 du 23 avril 2010).

Au vu de ces irrégularités substantielles, il ressort sans doute possible que ces trois convocations ne

répondent pas aux normes prescrites par l’administration macédonienne et qu’elles sont dénuées de

toute force probante ; elle pourraient même m’amener à croire que vous avez tenté de tromper les

autorités chargées d’instruire votre demande d’asile en produisant des pièces frauduleuses à l’appui de

celle-ci. Dès lors, l’analyse de ces documents jette un doute quant à la crédibilité des poursuites dont

vous feriez l’objet en Macédoine. Ensuite, à supposer que vous soyez effectivement poursuivi par vos

autorités nationales, il ressort clairement de vos déclarations que vous vous êtes soustrait délibérément

à la justice de votre pays. En effet, vous avancez que vous auriez été convoqué à trois reprises devant

le tribunal de Kumanovë, et que vous auriez quitté le pays au début de l’année 2009 sans utiliser la

possibilité qui vous était offerte de vous défendre face aux différents faits qui vous seraient reprochés

(CGRA, pages 6, 10 & 11). De même, vous auriez été arrêté à la frontière macédonienne et détenu par

la police dans le courant de l’année 2009 mais vous vous seriez enfui afin d’échapper une fois de plus à

la justice de votre pays (CGRA, pages 3, 13 & 14). Rappelons néanmoins qu’il est raisonnable

d’attendre de la part d’un demandeur d’asile qu’il ait cherché d’abord à obtenir une protection auprès

des autorités de son pays avant d’en appeler à la protection internationale. Cette dernière forme de

protection ne peut être accordée que lorsque tous les moyens raisonnables d’obtenir une protection

dans le pays d’origine ont été épuisés. Il apparaît que, dans votre cas personnel, vous n’avez nullement

tenté de vous défendre devant la justice macédonienne au motif qu’il n’y aurait pas de justice pour vous

dans votre pays (CGRA, page 10). Toutefois, il ressort des informations dont dispose le Commissariat

général que des progrès sont en cours dans la réforme de la justice macédonienne, et que

l’indépendance de la justice se renforce. La mise en place d’une justice efficace est un but activement

poursuivi. A cet égard a notamment été créé en 2007 un Conseil pour la Justice (Judicial Council). Cette

instance est chargée de lutter contre la corruption et de contribuer à une justice impartiale. Les

procédures de nomination et de révocation des juges ont été modifiées et des procédures d’évaluation

du travail des juges ont été mises en place. Bien que l’indépendance de la justice macédonienne

appelle encore certaines améliorations, il ressort des informations disponibles qu’à l’heure actuelle, des

mesures sérieuses sont prises pour lutter contre les abus de pouvoir et/ou les excès de pouvoir de la

part des différentes autorités publiques. La fonction de Médiateur a notamment été créée pour garantir

les droits constitutionnels et légaux des citoyens lorsque ces droits sont bafoués par les autorités. Cette

institution est d’ailleurs soutenue par la « Spillover Monitor Mission to Skopje » de l’OSCE, qui soutien

en outre des projets destinés à garantir l’état de droit et l’indépendance de la justice et encourage la

mise en pratique des normes internationales en matière de procès équitable. Pour finir, rappelons que

divers ONG peuvent fournir une assistante juridique gratuite. La Coalition « Tous pour des procès

équitables » (All for fair trials) a notamment pour but de veiller au respect des normes internationales

auxquelles doit répondre un procès équitable afin de garantir le respect des droits de l’homme et des

libertés fondamentales. J’estime dès lors que des mesures raisonnables sont prises en Macédoine à

l’heure actuelle, en 2010, pour prévenir des persécutions ou des atteintes graves au sens de l’article

48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Par conséquent, il ne m’est pas permis de croire

que votre origine ethnique, vos convictions politiques ou encore votre passé militaire vous

empêcheraient de bénéficier d’un procès équitable en cas de retour.

A ce sujet, en ce qui concerne votre engagement militaire passé (en 2001), au sein de l'armée de

libération UÇK-M, rappelons que cette situation a fait l'objet d'une amnistie de la part des autorités

macédoniennes suite à la fin du conflit armé en 2001 et à la signature des accords d'Ohrid en août

2001. Cette loi d'amnistie est entrée en application en mars 2002 et elle concerne les personnes ayant

commis ou étant soupçonnées d’avoir commis des faits liés au conflit armé de 2001, tels que la

désertion ou l'insoumission et, ce qui est votre cas, d'avoir participé à des activités hostiles à la l'ex-

République yougoslave de Macédoine (CGRA, page 4). Selon mes informations, cette loi d'amnistie a

été rapidement appliquée en faveur des combattants de l'UCK-M. En échange, les soldats de l’UCK-M

se sont engagés à remettre leurs armes et à réintégrer la vie civile. D’ailleurs l’UCK-M a officiellement

déclaré sa dissolution, après son désarmement, le 27 septembre 2001.

Les dernières informations récentes en ma possession confirment que la loi d’amnistie est toujours

d'application en Macédoine (voir documents joints au dossier administratif). Dès lors, rien ne me permet

de penser, contrairement à vos allégations (CGRA, pages 6, 8 & 9), que vous pourriez avoir des

problèmes actuellement avec vos autorités en raison de votre engagement en 2001 au sein de l'UCK-M,

ou encore que votre engagement passé joue en votre défaveur lors d’un procès.
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Par ailleurs, vous indiquez qu’au sortir de la guerre (après septembre 2001), vous auriez subi, à l’instar

des autres Albanais de votre région, des abus de pouvoir de la part des agents de l’Etat macédoniens

qui étaient postés aux différents check points jalonnant les routes vers Kumanovë (CGRA, pages 8 & 9).

Relevons toutefois que cette situation exceptionnelle de maintien de l’ordre n’est plus d’actualité

puisqu’elle n’aurait duré, selon vos propres dires, qu’une année et demi après la fin du conflit armé

(CGRA, page 9). De plus, il existe en Macédoine des possibilités de faire sanctionner des policiers

macédoniens en cas d’abus de pouvoir. Il ressort des informations du Commissariat général déjà citées

que toute personne qui estime que ses droits ou libertés ont été bafoués a le droit d’introduire une

plainte auprès de l’unité de police locale ou régionale. La police est alors tenue d’examiner la plainte et

d’y donner dans les trente jours une réponse motivée détaillant les mesures prises. Contre d’éventuels

abus de pouvoir de la police, plainte peut également être déposée au pénal devant le Ministère public,

qui est une instance étatique indépendante. La personne lésée a en outre la possibilité de saisir le

Médiateur, dont la grande majorité des recommandations sont appliquées par les autorités

macédoniennes. Une aide peut également être obtenue auprès de certaines ONG qui peuvent aider les

personnes à porter plainte contre des abus de pouvoir de la police. En 2004 a été lancé un Projet de

soutien aux Droits de l’Homme (Human Rights Support Project - HRSP), avec le soutien de la Spillover

Monitor Mission to Skopje de l’OSCE et de la Foundation Open Society Institute – Macedonia (FOSIM).

Ce projet a pour mission de fournir une assistance juridique gratuite aux victimes présumées de

dysfonctionnements dans la police et d’apporter son aide pour déposer plainte en utilisant les

mécanismes légaux et administratifs existants. Depuis novembre 2006, le HSRP dispose également

d’une ligne téléphonique gratuite pour recueillir les témoignages sur les abus de pouvoir de la police. Il

ressort en outre des informations disponibles que l’existence de tous ces organismes a entraîné une

baisse substantielle des abus policiers. Les policiers reconnus fautifs font de plus en plus l’objet

d’actions disciplinaires et les capacités à enquêter sur les mauvais traitements se développent. Bien

qu’on ne puisse nier qu’il existe encore en Macédoine une corruption à différents niveaux, il ressort des

informations dont dispose le Commissariat général que grâce à la Commission publique de lutte contre

la corruption (State Commission for Prevention of Corruption), des progrès ont pu être réalisés dans la

mise en place d’une politique de lutte contre la corruption. Un plan d’action relatif aux conflits d’intérêts a

également été adopté. J’estime dès lors qu’en ce qui concerne la corruption et les abus de pouvoir au

sein de la police, des mesures raisonnables sont prises en Macédoine à l’heure actuelle, en 2010, pour

prévenir des persécutions ou des atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980. Partant, en cas de retour, et dans l’hypothèse où des abus de pouvoir seraient

commis envers vous par des agents de l’Etat macédoniens, vous auriez la possibilité de les signaler et

de faire sanctionner les auteurs de ces abus.

En outre, vous invoquez également des craintes vis-à-vis de particuliers à l’appui de votre demande

d’asile. Vous déclarez que vous auriez été visé par des membres du BDI, un parti politique albanais

concurrent du PDSh, lors de la campagne pour les élections de 2006 en Macédoine, et que votre frère

aurait, quant à lui, fait l’objet de représailles de leur part en mars 2010 (CGRA, pages 6 à 10 & 12 à 14).

Vous craindriez donc que des membres du BDI s’en prennent à nouveau à vous en cas de retour en

Macédoine. Pourtant, vous ne me convainquez pas de l’existence dans votre chef d’une crainte fondée

de subir des persécutions et/ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour en

Macédoine.

En effet, il ressort des informations disponibles au Commissariat général (voir documents joints au

dossier administratif) et des arguments exposés supra que les autorités macédoniennes sont à même

de vous fournir une protection suffisante au sens de l’article 48/5 de la loi des étrangers face aux

agissements de personnes tierces en Macédoine. Ainsi, en 2010, la police macédonienne accompli ses

missions et fonctionne de mieux en mieux. Elle s’approche de plus en plus des normes fixées par la

Commission européenne. Ces dernières années, on observe de nettes améliorations en ce qui

concerne la composition ethnique des forces de police. Le contrôle de la police en général et des unités

spéciales en particulier s’exerce de manière plus efficace depuis le recours de plus en plus fréquent à

des audits internes destinés à vérifier le respect des normes professionnelles.

Citons la création en 2003 de la Professional Standard Unit (PSU), un organe de contrôle interne qui a

notamment pour mission d’enquêter sur la corruption dans la police et sur les violations des droits de

l’homme commises par des policiers. La création de cette unité a notamment eu pour résultat que de

plus en plus de policiers reconnus coupables de manquements reçoivent des sanctions disciplinaires.

L’entrée en vigueur de la loi sur la police de 2007, qui prévoit entre autres une meilleure protection des

témoins et des victimes, a également entraîné une amélioration du fonctionnement de la police. Pour la
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mise en oeuvre de cette loi, les autorités macédoniennes sont assistées par la Spillover Monitor Mission

to Skopje de l’OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe), sous l’impulsion de

laquelle une plus grande attention est accordée à la formation des officiers de police, avec des résultats

remarquables, et à la police de proximité (community policing). Ces mesures visent à renforcer la

confiance de la population dans l’institution policière. Des Groupes consultatifs de citoyens (Citizen

Advisory Groups - CAG) ont également été créés dans cette optique. Il s’agit de forums où la

population, la police et les structures communales se rencontrent pour discuter de sujets d’intérêt

général. Ces réunions contribuent non seulement à améliorer la communication et la collaboration entre

la population et la police mais ont également amélioré la confiance de la population dans la police.

Remarquons dès lors que, bien que le BDI soit présent dans le gouvernement de coalition actuel, les

autorités (police et justice) macédoniennes vous offrent les garanties suffisantes d’obtenir une protection

face à des membres du BDI qui se montreraient menaçants. D’ailleurs, d’après vos propres

déclarations, votre frère se serait rendu à la police de Kumanovë suite aux agressions qu’il aurait

connues en mars 2010, et il aurait rencontré un inspecteur de police (CGRA, page 12). Il aurait introduit

une plainte contre les auteurs de ces faits et celle-ci serait en cours d’instruction actuellement (CGRA,

page 12). Partant, il ne m’est pas permis de penser que la police macédonienne agisse de manière

partiale envers les membres du BDI et que vous ne pourriez obtenir leur aide et/ou la protection en cas

de sollicitation de votre part.

Dans ces conditions, votre attestation de l’UCK-M et l’article de journal vous concernant, ne me

permettent pas d’avantage de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour. En effet, ces documents attestent de votre

participation au conflit armé en Macédoine en 2001 dans les rangs de l’UCK-M, ainsi que des projectiles

en caoutchouc que vous avez reçu durant la campagne électorale de 2006, mais ils ne prouvent

nullement que vous n’auriez pas droit à un procès équitable en cas de retour, ni que vos autorités

nationales ne pourraient vous protéger face à des tiers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des
faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen la violation de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève,

des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également l’erreur manifeste

d’appréciation commise par la partie défenderesse dans l’examen de la demande.

3.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.3. Elle sollicite à titre principal, d’accorder le statut de réfugié au requérant ; à titre subsidiaire, de lui

attribuer le statut de protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision

attaquée et d’ordonner un réexamen approfondi de la décision par le Commissaire général.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante joint à sa requête des nouveaux éléments à savoir : un document qui reprend

les « Conclusions sur la République Yougoslave de Macédoine » ainsi qu’un article de la RFI [Radio

France internationale] intitulé « Des violences ethniques ternissent la victoire des conservateurs ».
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4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées

dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

5. Discussion

5.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de

l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de

protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun

argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes

graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits

que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation

au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2. La décision attaquée rejette la demande introduite par le requérant au motif qu’il ne démontre pas

qu’il n’aurait pas accès à un procès équitable ainsi qu’à une protection de l’Etat contre les menaces

du parti BDI [Union démocratique pour l’intégration]. La partie requérante conteste cette analyse et

estime que la documentation fournie par la partie défenderesse ne permettait pas « de conclure que

le système macédonien offre aux individus une réelle protection » [requête introductive d’instance, p

3]. Elle estime également que la partie défenderesse passe sous silence « le climat de violence qui

règne en Macédoine » entre les partisans du BDI [Union démocratique pour l’intégration] et du

PDSH [parti démocratique des albanais].

5.3. Le Conseil examine d’abord la demande sous l’angle de l’accès à une protection des autorités.

Sous cet angle, la question en débat est la suivante ; la partie requérante peut-elle démontrer que

l’Etat macédonien ne peut ou ne veut lui accorder une protection au sens de l’article 48/5, § 2 de la

loi du 15 décembre 1980 contre les persécutions ou les atteintes graves qu’il dit redouter ?

5.4.En effet, le requérant allègue risquer de subir des atteintes graves ou craindre des persécutions

émanant d’acteurs non étatiques ; en l’occurrence des militants du BDI [Union démocratique pour

l’intégration] [requête introductive d’instance, p. 2]. Or, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi

du 15 décembre 1980, une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de

l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que

ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire,

y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection

contre les persécutions ou les atteintes graves. Le § 2 de la même disposition précise qu’une

protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre

autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a

accès à cette protection.

5.5.La partie requérante soutient qu’elle ne peut avoir accès à une protection effective de la part de ses

autorités ou bénéficier d’une justice équitable en raison, d’une part, des dysfonctionnements

importants qui handicapent encore l’appareil administratif macédonien et, d’autre part, en raison de

l’absence de mesures visant à la protection de la minorité albanaise [requête introductive

d’instance, p 7]. Elle produit à l’appui de sa thèse différents documents publiés sur Internet ; un

rapport intitulé « Conclusions concernant l’ancienne République yougoslave de Macédoine », un

autre article publié sur RFI intitulé « Des violences ethniques ternissent la victoire des

conservateurs ».

5.6.Le Conseil observe en premier lieu que les allégations formulées en termes de requête ne trouvent

pas de fondement dans le dossier administratif. En effet, celles-ci indiquent, au contraire de ce qui

est affirmé par la partie requérante, que les autorités macédoniennes prennent des mesures pour

garantir à leurs nationaux une justice indépendante et impartiale, un accès égalitaire aux services

publics et une meilleure représentation des minorités ethniques dans les structures étatiques

[v.dossier administratif /informations pays/ pièce 1, 2, 5 & 6].
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5.7. Il relève ensuite que l’article sur « les conclusions concernant l’ancienne République Yougoslave de

Macédoine » fait le constat des progrès encourageants réalisés par les autorités macédoniennes

dans la mise en œuvre réformes administratives, judiciaires et policières. L’article intitulé, « Des

violences ethniques ternissent la victoire des conservateurs», également joint à la requête, ne

contient pas davantage d’information en lien avec les circonstances de la cause, il reproduit des

informations générales sur les violences qui se sont déroulées en 2008 lors du scrutin

parlementaire mais n’apporte aucune information utile quant à l’accès des Macédoniens à une

protection effective de la part des autorités.

La partie requérante ne démontre, en conséquence, pas que l’Etat macédonien manque à prendre

des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions et les atteintes graves qu’elle dit

redouter, en particulier que cet Etat ne dispose pas d’un système judiciaire effectif permettant de

déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou qu’elle n’y a pas accès.

5.8. Les autres documents versés au dossier administratif par le requérant n’énervent pas cette

constatation. En effet, l’attestation d’appartenance du requérant à l’UCK-M ainsi que l’article de

journal attestent tout au plus les engagements politiques du requérant ainsi que l’attaque dont il a

été victime de la part de tiers, mais n’indiquent pas en quoi ces événements seraient de nature à le

priver d’accès à une justice équitable ainsi que de la protection de ses autorités face aux attaques

et intimidations de tiers [v. dossier administratif/ farde informations pays/ pièce 2 Loi d’amnistie,

pièce 3 Gazette of Pyron, decree proclaming the law of Amnesty]. Enfin, quant aux trois

convocations émanant du tribunal de première instance de Kumanovë, les nombreuses anomalies

qui entachent ces documents ont pu légitimement conduire la partie défenderesse à refuser de leur

attacher une quelconque force probante; cette conclusion n’est d’ailleurs pas contestée en termes

de requête.

5.9.Le Conseil constate, en conséquence, qu’une des conditions de base pour que la demande de la

partie requérante puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 fait défaut. Il n’est, en effet, nullement démontré qu’à supposer établis les faits

allégués, l'Etat macédonien ne peut ou ne veut accorder au requérant une protection contre

d’éventuelles persécutions ou atteintes graves.

5.10. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend

inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

5.11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de la décision attaquée, il n’ y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq août deux mille dix par :

M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


